
Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues - DIPE 1

MOUVEMENT DES PERSONNELS ENSEIGNANTS,      
D’ ÉDUCATION ET DES PSYCHOLOGUES – RS 2026

14H00 : POSTES SPÉCIFIQUES ACADÉMIQUES - SPEA 

15H00 : MOUVEMENT INTRA-ACADÉMIQUE HORS SPEA
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1.POSTES SPEA – LES PRINCIPES
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POSTES SPECIFIQUES ACADEMIQUES - SPEA

1.POSTES SPEA –LES PRINCIPES

a. Définition
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❑ Les qualifications, compétences et /ou aptitudes requises pour 

l’affectation dans certains postes nécessitent une procédure spécifique 

de sélection visant à garantir l’adéquation entre les exigences du poste 

et les capacités du candidat. 

❑ L’académie d’Aix-Marseille identifie les postes spécifiques académiques 

en lien avec les chefs d’établissement et les corps d’inspection. 

❑ Les candidats prennent connaissance des postes spécifiques 

académiques vacants et de la fiche de poste correspondante avant de 

formuler leurs vœux.

❑ Les fiches de poste présentent les attendus du poste et les particularités 

liées au contexte local. 

(Lignes directrices de gestion académiques publiées au bulletin académique 

spécial N° 457 du 21 février 2022 et N° 507 du 19 février 2024)



PROCEDURE SPECIFIQUE DE CANDIDATURE

1.POSTES SPEA –LES PRINCIPES

b. Procédure spécifique
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❑ La procédure dématérialisée dans le second degré permet aux candidats 

de déposer en ligne les documents relatifs à leur candidature afin de 

mettre en avant leurs compétences, leurs qualifications et leur 

motivation . 

❑ Les candidats sont vivement encouragés à prendre l’attache du chef 

d’établissement dans lequel le poste est implanté afin de lui permettre 

d’émettre un avis éclairé. 

❑ Les corps d’inspection, en lien avec les chefs d’établissement 

concernés,  sont chargés d’émettre un avis sur chaque candidature 

entrante de la discipline dont ils ont la responsabilité, après avoir pris 

connaissance du dossier du candidat, en adéquation avec les 

compétences attendues.

❑ Les candidatures sont ensuite classées en tenant compte des avis 

formulés

❑ Les postes ULIS font l’objet d’une procédure spécifique via Colibris (BA 

N° 1079 du 20 mars 2026) en parallèle à la saisie dans SIAM 2nd degré.
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OBJECTIF : NOUVELLE AFFECTATION A TITRE 
DEFINITIF

• sur un poste banalisé en établissement

• sur un poste spécifique académique (SPEA)

• sur un poste en zone de remplacement (ZR)

PHASE 

INTRA

ACADEMIQUE

Résultats :
juin 2026

Postes banalisés en établissement, postes en tant que titulaire de zone de 
remplacement (TZR) :  
➢ L’obtention d’un poste demandé par un vœu précis ou un vœu large est lié 

au barème du candidat.

Postes spécifiques académiques   - SPEA
➢ L’obtention d’un poste spécifique académique demandé par un vœu précis 

uniquement est lié à l’avis formulé (chefs d’établissement, inspecteurs, 
recteur).

➢ Les candidatures retenues sont classées en tenant compte des avis 
formulés.

LES POSTES SPEA DANS LA PHASE INTRA 

ACADEMIQUE :

1. POSTES SPEA –LES PRINCIPES
LES POSTES SPEA DANS LA PHASE INTRA ACADÉMIQUE



CALENDRIER – ZOOM POSTES SPEA
1. POSTES SPEA –LES PRINCIPES

Calendrier- zoom sur les postes SPEA
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Dates  2026 Opérations

CONFIRMER SA 
PARTICIPATION

FORMULER SA 
DEMANDE

RESULTATS

du jeudi 9 avril 12h00
au jeudi 16 avril à midi

Téléchargement de la confirmation depuis i-prof.
Ne pas attendre : risque d’annulation

du jeudi 9 avril 12h00
au jeudi 16 avril à minuit

Dépôt de la confirmation signée via la plateforme Colibris
(pas d’ajout de pièces pour les postes SPEA)

Mi-avril à mi-mai Campagne dématérialisée de saisie des avis (CE, inspecteurs, recteur)

S’INFORMER

Jeudi 18 juin à 12h00 RÉSULTATS DE LA PHASE INTRA-ACADÉMIQUE dans SIAM via I-Prof 

vendredi 20 mars Bulletin académique spécial N° 556 - phase INTRA-ACADEMIQUE

Pendant toute la campagne:
Cellule téléphonique Mobilité:   04 42 91 70 70
Ou directement auprès de votre gestionnaire à la DIPE d’Aix-Marseille

du mercredi 25 mars à 12h00
au mercredi 8 avril à 12h00

- MISE A JOUR DU DOSSIER 
- CONSULTATION DES POSTES SPEA VACANTS (SIAM)
- SAISIE DES VŒUX SUR SIAM VIA I-PROF
- DEPOT DU DOSSIER EN LIGNE (i-prof) pour toute demande de poste spécifique 
par les agents en poste à Aix-Marseille  (CV, lettre de motivation, rapport 
d’inspection ou compte-rendu de rendez-vous de carrière, certification 
complémentaire).   Entrants : procédure hors i-prof.
Validez votre saisie et éditez un récapitulatif des vœux avant cette date.
POSTES ULIS: procédure spécifique via Colibris (BA N° 1079 du 20 mars 2026)

du 11 avril au 26 avril V A C A N C E S  S C O L A I R E S



Postes SPEA – le site académique
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1.POSTES SPEA –LES PRINCIPES

Le site académique

❑ Fiche d’aide à la saisie de vœux SPEA, fiches de poste, extrait du BA



Postes SPEA –le site académique
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1.POSTES SPEA –LES PRINCIPES

Le site académique

❑ Fiche d’aide à la saisie de vœux SPEA, fiches de poste, extrait du BA



2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

du mercredi 25 mars 2026 à 12h00
au mercredi 8 avril  2026 à 12h00.
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Connexion à i-prof puis à SIAM
2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

a. Connexion et modification du dossier 
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▪ CONNEXION A SIAM VIA I-PROF DE VOTRE ACADEMIE

https://www.education.gouv.fr/i-prof-l-assistant-carriere-12194
(Identifiant et mot de passe de votre messagerie)

Accès Estérel/ Ressources Humaines / I-Prof enseignant
Saisie des vœux : du mercredi 25 mars 2026 à 12h au mercredi 8 avril 2026 à 12h.

⚠ SIAM: Transfert vers le serveur de l’académie dont vous serez titulaire à la rentrée prochaine.

https://www.education.gouv.fr/i-prof-l-assistant-carriere-12194


Accueil de SIAM
2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

a. Connexion et modification du dossier 
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Lisez toutes les étapes et vérifiez celles qui sont actives:

⚠ N’oubliez pas de renseigner votre numéro de téléphone pour recevoir les résultats par SMS!

1- Consultez la liste indicative des postes vacants, tous postes 
confondus : banalisés, spécifiques académiques (SPEA).

2- Consultez les postes SPEA vacants ou non.
⚠ Postuler uniquement sur les postes avec un commentaire « SPEA 

VACANT » ou avec la fiche de poste publiée :

La création d’un poste est présentée au CSA- vérifiez à nouveau la liste 

après le 25 mars.



2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

Consultation des postes vacants 

par département et discipline
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1. LISTE DES POSTES VACANTS  :

⚠ Postuler uniquement sur les postes avec un commentaire 

« SPEA VACANT » ou avec la fiche de poste publiée

POSTE SPEA VACANT! 
(fiche PDF)

POSTE SPEA VACANT! 
(commentaire)



2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

Consultation des postes SPEA 

par département et discipline
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2. CARTE DE POSTES SPEA VACANTS OU NON:

⚠ Ne pas postuler 

sur un poste SPEA 

sans commentaire ni 

fiche de poste!

Noter le RNE et 

spécificité du poste 

pour formuler le vœu.



Retour à SIAM pour saisie de la demande de mutation

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

b. Saisie des vœux 
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- saisie de la demande de mutation

- saisie des vœux de mutation

⚠ toute demande sans vœu est 

automatiquement supprimée à la 

fermeture de SIAM .

⚠ A faire avant de formuler des 

vœux.



Saisie d’un vœu dans SIAM

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

b. Saisie des vœux 
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⚠ Nombre de vœux = 0  : demande non valide.

Si aucun vœu n’est formulé, cette demande sera supprimée 

dès la fermeture de SIAM.



Saisie du type de voeu

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

b. Saisie des vœux 
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Type de VOEU:

Etablissement

Les autres types de  vœux 
ne sont pas pris en compte

2. Saisie du code vœu :

Type de POSTE:

Choisir le poste spécifique

⚠ VŒUX SPEA NON CONFORMES :

 Les voeux SPEA formulés après un voeu non spécifique (banalisé) seront supprimés.

 Les voeux portant sur un poste SPEA non vacant seront supprimés.

 Les voeux larges (COM-GEO-DPT-ACA) portant sur des postes SPEA seront supprimés.



Retour à i-prof pour la saisie de la lettre de motivation

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

b. Saisie des vœux 
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⚠ SIAM est un module 

indépendant d’i-prof.  

Un aller-retour entre SIAM 

et i-prof est nécessaire 

pour compléter la 

candidature sur postes 

SPEA!



⚠ Affichage après le téléversement des pièces⚠ Affichage avant le téléversement des pièces

Titulaires, stagiaires affectés à Aix-Marseille
2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE
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« Visualisez »  veut dire :  votre pièce 

jointe a été prise en compte et sera 

visible par les chefs d’établissement et 

inspecteurs concernés.



Titulaires, stagiaires affectés à Aix-Marseille
2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE
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 Lettre de motivation:  Si vous copiez depuis Word, collez le texte brut et 
mettez-le en forme avec les outils proposés.



Entrants de la phase inter (autres académies)
2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE
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⚠ Envoi par e-mail pour les entrants de 

l’inter uniquement

mvt2026@ac-aix-marseille.fr
Objet: SPEA 2026- DISC – NOM – PRENOM

Documents séparés : (max 2Mo chacun)

1 PDF pour le CV

1 PDF pour la lettre de motivation

1 PDF pour le rapport d’inspection 

1 PDF pour la certification le cas échéant

Chaque PDF doit être identifiable (NOM 

PRENOM – DISCIPLINE – NATURE DOCUMENT)

⚠ Ces documents seront rattachés à votre dossier : action possible uniquement pour les 

agents non connus par i-prof Aix-Marseille (entrants). 



Ecran après validation des vœux 

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

c. Vérification de la saisie
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Colonne type de poste : c’est le libellé du descriptif  de poste SPEA 

Le barème n’est pas pris en compte pour les postes SPEA 

Cette demande est valide si :

 le dossier (CV, LM, rapport) a été téléversé dans i-prof (ou transmis par mail pour 

les seuls entrants)  avant la fin de la période de saisie (mercredi 8 avril 2026 à 12h00)

 Le vœu SPEA est formulé avant le(s) vœu(x) sur postes banalisés
 Le poste SPEA est vacant (cf. liste publiée sur le site académique)

 la confirmation est déposée dans Colibris à compter du 9 avril 2026 à 12h00)



Vérification de la saisie, édition du récapitulatif 

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

c. Vérification de la saisie
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Consulter le récapitulatif , à ne pas confondre avec la confirmation 

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE

c. Vérification de la saisie
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- La CONFIRMATION est disponible APRES LA FIN 
DE SAISIE (le 9 avril) et comporte 5 pages.

- Elle est définitive mais peut être modifiée à la 
main en rouge. 

-Seule la CONFIRMATION permet de CONFIRMER sa 
demande de mutation si elle est déposée dans 
Colibris avant le 16 avril.

- Déposez les 5 PAGES de la CONFIRMATION + PJ 
dans Colibris avant le début des vacances!!!

- Le RÉCAPITULATIF est disponible PENDANT LA SAISIE
- Il n’est pas définitif, peut être modifié.
- Le récapitulatif NE PERMET PAS DE CONFIRMER sa demande 

de mutation
- Il sert à vérifier sa saisie à un instant précis.



3. Confirmation de la demande et traitement 
du dossier de candidature
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3. APRES LA PERIODE DE SAISIE

a. Téléchargement de la confirmation
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Téléchargement de la confirmation

▪ A compter du 9 avril, vous devez télécharger votre confirmation de 
demande de mutation directement depuis i-prof.  

▪ Avant le 16 avril :
❑ Vérifiez toutes les informations dans la confirmation 
❑ Apportez les éventuelles corrections en rouge
❑Nommez le fichier : CODE DISCIPLINE-NOM PRENOM.pdf



3. APRES LA PERIODE DE SAISIE

b. Dépôt de la confirmation dans Colibris
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Dépôt des documents dans COLIBRIS

Dès réception, le participant doit téléverser sa confirmation 
signée et les pièces justificatives dans Colibris pour traitement par 
la DIPE. La plateforme sera ouverte à compter du 9 avril 2026

https://portail-aix-marseille.colibris.education.gouv.fr/


3. CONFIRMATION DE LA DEMANDE

a. Réception de la confirmation
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Documents dans Colibris

▪ Colibris est utilisé pour: 
❑ Le dépôt de la confirmation de demande de mutation (sur poste SPEA ou non)
❑ Le dépôt des pièces justificatives relatives aux bonifications

Colibris sera ouvert après le 9 avril à 12h00, 
soit après la fin de la période de saisie des vœux.

▪ Colibris n’est pas utilisé pour  : 
❑ La transmission du dossier de candidature pour un poste SPEA, qui doit être 

téléversé dans i-prof (ou transmis par e-mail pour les seuls entrants) pendant la 
période de saisie de vœux (avant le 8 avril à 12h00).



AVIS SUR POSTES SPEA

AVIS SUR POSTES SPEA
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❑ Avis du chef d’établissement (entrant, sortant).

❑ Avis de l’inspecteur disciplinaire d’Aix-Marseille.

❑ Avis recteur.

❑ Les avis sont formulés directement dans i-prof.

❑ 3 niveaux d’avis sont possibles : très favorable, favorable ou 

défavorable.

❑ Un classement des candidatures est fait en fonction des avis formulés



MODALITES D’AFFECTATION

AVIS SUR POSTES SPEA

MODALITES D’AFFECTATION
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❑ Les candidats retenus pour un poste SPEA sont affectés sur le poste et 

leur demande sur postes banalisés est annulée.

❑ L’ancienneté de poste n’est pas maintenue, même si le poste SPEA se 

situe dans le même établissement

❑ Procédures particulières : Postes CLEF : affectation provisoire, puis 

priorité pour affectation définitive si avis favorable

❑ Postes en milieu pénitentiaire:  affectation provisoire; définitive si avis 

favorable et CAPPEI

❑ Postes en ULIS : affectation provisoire; définitive si avis favorable et 

CAPPEI (procédure Colibris)



POSTES ULIS 2ND DEGRE

POSTES ULIS

Procédure

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues - DIPE 31

❑ Postes ouverts aux candidats du 1er et du 2nd degré

❑ Procédure décrite au BA 1079 du 20 mars 2026.

❑ Une commission auditionnera les candidats sélectionnés.

❑ Le CAPPEI est déterminant pour la modalité d’affectation retenue

❑ Les candidats non titulaires du CAPPEI s’engagent à le préparer à N+1

❑ Consultez le bulletin académique (liste des postes, instructions )

❑ Formulez votre demande dans Colibris

❑ Formulez ensuite dans SIAM les vœux « établissement » correspondants 

et , dès téléchargement de la confirmation le 9 avril, indiquez « ULIS –

poste HAN » en face du vœu formulé avant les éventuels vœux 

banalisés.

https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA1079/DRRH1079-262.pdf?ts=1774540216


POSTES ULIS

POSTES ULIS

Procédure
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POSTES ULIS 2nd DEGRÉ

POSTES ULIS

Procédure

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues - DIPE 33



POSTES ULIS

Procédure
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POSTES ULIS 2nd DEGRÉ



POSTES ULIS

Procédure
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POSTES ULIS 2nd DEGRÉ



POSTES ULIS

Procédure
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POSTES ULIS 2nd DEGRÉ



POSTES ULIS

Procédure
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❑ Vérifiez votre saisie avant de valider

❑ La suite de votre candidature sera indiquée dans Colibris (étude sur 

dossier ou entretien – convocation…)

POSTES ULIS 2nd DEGRÉ



AUTRES QUESTIONS 

A suivre : classe virtuelle mouvement intra-académique 2026
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